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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Entrée !e :

19 SEP, 2019
AtÀy

Monsieur Fernand Etgen
Président de la Chambre des Députés
Luxembourg

Luxembourg, le 19 septembre 2Q19

Monsieur le Président,

Conformément à l’article 83 de notre règlement interne, je vous prie de bien vouloir 
transmettre la question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l’Éducation 
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, à Monsieur le Ministre des Communications 
et des Médias et à Monsieur le Ministre de la Digitalisation.
Le 8 juin 2010, la Chambre des Députés a adopté une motion relative e.a à l’extension 
de l’éducation aux médias à tous les niveaux de l’enseignement fondamental et 
secondaire. Depuis 2015, avec le lancement du programme Digital4Education, 
nombreux sont les efforts entrepris par le gouvernement afin de promouvoir les 
médias et la digitalisation également au sein de l’école luxembourgeoise.
Dans une série de pays européens - à titre d’exemple on peut citer la Suisse ou encore 
l’Allemagne - il existe différents modèles à succès en matière d’éducation aux médias 
ainsi que de nombreux livres et programmes de « bonnes pratiques » qui pourraient 
servir d’exemple pour une utilisation responsable des services audiovisuels et 
d’information en ligne.
Malgré les efforts entrepris dans notre pays, il manque à ce jour un cadre de référence 
fixant les principes et les objectifs de l’éducation aux médias et assurant que tous les 
élèves du système éducatif luxembourgeois soient dotés d’un bagage de 
connaissances conséquent en technologies de l’information et de la communication.
Dans ses réponses aux questions parlementaires n° 3542 et 3737, Monsieur le Ministre 
de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse avait expliqué qu’un tel cadre 
de référence serait en cours d’élaboration. Ce cadre, basé sur le modèle « DigiComp » de 
la Commission européenne et soutenu par un nombre de partenaires externes, experts 
dans le domaine, entrerait en phase pilote dès septembre 2018, indiquant notamment 
les sujets à traiter et les compétences à acquérir dans le contexte de l’éducation aux 
médias
Le programme gouvernemental 2018-2023 stipule que «la modernisation des 
programmes scolaires et l’intégration de thématiques transversales comme par
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exemple (_.) l’éducation aux médias (..) seront discutées au sein du Conseil national des 
programmes ».
Dès lors, j’aimerais poser à Monsieur le Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance 
et de la Jeunesse, à Monsieur le Ministre des Communications et des Médias et à 
Monsieur le Ministre de la Digitalisation les questions suivantes :

• Un cadre de référence pour l’éducation aux médias à tous les niveaux de 
l’enseignement fondamental et secondaire a-t-il été élaboré ? Dans l’affirmative, 
la phase pilote pour le cadre de référence a-t-elle pu débuter et si oui, sous 
quelles conditions (niveau d’enseignement, bâtiments scolaires, nombre de 
classes, etc.) ? Quand peut-on tirer les premières conclusions de cette phase 
pilote ?

• Dans la négative, quelles sont les raisons pour le retard de l’élaboration du cadre 
de référence ? Quand sera-t-il disponible ? A quelle date pourra-t-il entrer en 
phase pilote ?

• Le Conseil national des programmes a-t-il déjà pu entamer ses travaux en 
matière de modernisation des programmes et d’intégration, notamment en 
matière d’éducation aux médias ? Quels sont les ouvrages respectivement les 
programmes prévus dans ce contexte ?

• Le Gouvernement partage-t-il toujours l’avis que l’éducation aux médias ne doit 
pas se limiter au seuls milieux scolaire et parascolaire? Si oui, y-a-t-il des 
mesures qui ont déjà été entreprises dans ce sens permettant ainsi de viser une 
approche multipartite qui permet de rassembler organismes publics, médias, 
éducateurs, société civile, particuliers, fournisseurs de services internet etc. ?

Veuillez croire. Monsieur le Président, en l’assurance de mon profond respect.

J-
Lydia Mutsch 

Députée
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